
VOTRE COTISATION A L’APF POUR 2011 / 2012 
 

Vous n’avez pas réglé votre cotisation pour 2011 ? C’est le moment de le faire !      
Et pourquoi ne pas régler déjà maintenant votre cotisation pour 2012 ? 

 
Merci d’envoyer votre chèque libellé à l’ordre de l’APF à notre Trésorier :                                           

M. Antoine de VEDRINES – 13, avenue Faidherbe, Apt. 49 - 93310 LE PRE SAINT GERVAIS 
 

Nom et prénom: 
 

 
Adresse complète : 
 
 

 
J’adhère à l’APF /   Signature  Je cotise pour l’année 2011 : 15,00 €                   € 

 Je cotise pour l’année 2012 : 15,00 €                   € 
 Cotisation Total               € 

 

 
PASTORALE NATIONALE DE L’APF • 2012 

 

De Dimanche 18 mars 18h00 à Mardi 20 mars 12h00   
Á l’Institut Protestant de Théologie - 83, boulevard Arago - 75014 Paris 

 
Cette fiche d’inscription doit être envoyée avant le 5 février 2012 à : 
 M. Antoine de VEDRINES – 13, avenue Faidherbe, Apt. 49 - 93310 LE PRE SAINT GERVAIS. 

Accompagner l’inscription obligatoirement d’un chèque à l’ordre de l’APF 
 

Nom et prénom: 
 

 
Adresse complète : 
 
 

 
 

L’Association des Pasteurs de France prend à sa charge la moitié des frais. Elle demande 
toutefois une participation individuelle selon les indications figurant dans ce tableau. Les frais 
de voyage seront remboursés au tarif SNCF 2ème Classe - sur présentation de justificatifs. 

 
Veuillez marquer le cadre pour lequel vous souhaitez vous inscrire et calculer votre prix :  
 Dimanche 18 mars Lundi 19 mars Sous-total 
Chambre à 2 personnes / sanitaire intérieur 16 € / pers 16 € / pers € 
Chambre à 1 personne / sanitaire intérieur 20 € / pers 20 € / pers € 
Chambre à 1 personne / sanitaire extérieur 18 € / pers 18 € / pers € 
 Droits d’inscription 5 € / pers € 
 Hébergement Total € 

 
 

Au Self du Fiap Jean-Monet Dîner lundi soir : oui  □  non □                     
Dîner dimanche soir : oui  □  non □ Déjeuner mardi midi : oui  □  non □                

Déjeuner lundi midi : oui  □  non □ Total Nombre repas …… x 7 € =                
 

 
Total général : Cotisation + Hébergement + Repas = ….……………… € 


